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non gouvernementales qui s'interessent particulierement a 
la decolonisation, d'entreprendre ou d'intensifier, en coope
ration avec le Secretaire general et clans leurs domaines de 
competence respectifs, la diffusion a grande echelle des in
formations visees au paragraphe 2 ci-dessus; 

5. Prie le Comite special de suivre l 'application de la 
presente resolution et de lui rendre compte lors de sa qua
rante-septieme session. 
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46/74. Question de Palestine 

A 

l 'Assemblee generate, 

Rappelant ses resolutions 181 (II) du 29 novembre 1947, 
194 (III) du 11 decembre 1948, 3236 (XXIX) du 22 novem
bre 1974, 3375 (XXX) et 3376 (XXX) du 10 novembre 
1975, 31/20 du 24 novembre 1976, 32/40 du 2 decembre 
1977, 33/28 du 7 decembre 1978, 34/65 A et B du 29 no
vembre 1979 et 34/65 C et D du 12 decembre 1979, ES-7/2 
du 29 juillet 1980, 35/169 du 15 decembre 1980, 36/120 du 
10 decembre 1981, ES-7 / 4 du 28 avril 1982, 38/58 A du 13 
decembre 1983, 39/49 A du 11 decembre 1984, 40/96 A du 
12 decembre 1985, 41/43 A du 2 decembre 1986, 42/66 A 
du 2 decembre 1987, 43/175 Adu 15 decembre 1988, 44/41 A 
du 6 decembre 1989 et 45/67 A du 6 decembre 1990, 

Ayant examine le rapport du Comite pour l'exercice des 
droits inalienables du peuple palestinien", 

1. Sait gre au Comite pour l'exercice des droits inalie
nables du peuple palestinien des efforts qu 'il fait pours 'ac
quitter des taches qu'elle lui a confiees; 

2. Fait siennes les recommandations formulees par le 
Comite aux paragraphes 87 a 95 de son rapport et signale au 
Conseil de securite qu'il n'a toujours pas ete donne suite 
aux recommandations du Comite, qu'elle a faites siennes a 
maintes reprises lors de sa trente et unieme session et de
puis; 

3. Prie le Comite de continuer de suivre la situation 
relative a la question de Palestine ainsi que !'application du 
Programme d'action pour la realisation des droits des Pales
tiniens'" et de presenter un rapport et des suggestions a l' As
semblee generale OU au Conseil de securite, selon qu 'il con
viendra; 

4. Autorise le Comite a continuer de s'efforcer de faire 
appliquer ses recommandations, notamment en se faisant 
representer aux conferences et reunions et en envoyant des 
delegations, a apporter les amenagements qu 'il jugera ap
propries a son programme de seminaires et colloques et de 
reunions a l'intention des organisations non gouvernemen
tales, tel qu'il a ere approuve, a mettre plus specialement 
l'accent sur la necessite de mobiliser l'opinion publique en 
Europe et en Amerique du Nord et a lui rendre compte lors 
de sa quarante-septieme session et par la suite; 

5. Prie egalement le Comite de continuer d'aider les 
organisations non gouvemementales qui contribuent a faire 
mieux connaitre les realites de la question de Palestine a 
l 'opinion publique internationale et a creer un climat plus 
propice a l'application integrate des recommandations du 

Comite, et de prendre les mesures voulues pour resserrer ses 
liens avec ces organisations; 

6. Prie la Commission de conciliation des Nations 
Unies pour la Palestine, qu 'elle a creee par sa resolution 
194 (III), ainsi que les autres organes de I 'Organisation des 
Nations Unies qui s'occupent de la question de Palestine, de 
continuer a cooperer pleinement avec le Comite et de lui 
communiquer, sur sa demande, les renseignements et la do
cumentation dont ils disposent en la matiere; 

7. Decide de faire distribuer le rapport du Comite a tous 
les organes competents de l'Organisation, qu'elle invite ins
tamment a prendre Jes mesures qu 'il faudra, conformement 
au programme du Comite; 

8. Prie le Secretaire general de continuer a foumir au 
Comite tous les moyens necessaires a l'execution de ses 
taches. 

B 

69' seance pleniere 
11 decembre 1991 

Ayant examine le rapport du Comite pour l'exercice des 
droits inalienables du peuple palestinien57

, 

Prenant note, en particulier, des renseignements qui figu
rent aux paragraphes 53 a 74 de ce rapport, 

Rappelant ses resolutions 32/40 B du 2 decembre 1977, 
33/28 C du 7 decembre 1978, 34/65 D du 12 decembre 
1979, 35/169 D du 15 decembre 1980, 36/120 B du 10 
decembre 1981, 37 /86 B du 10 decembre 1982, 38/58 B 
du 13 decembre 1983, 39/49 B du 11 decembre 1984, 
40/96 B du 12 decembre 1985, 41/43 B du 2 decembre 
1986, 42/66 B du 2 decembre 1987, 43/175 B du 15 decem
bre 1988, 44/41 B du 6 decembre 1989 et 45/67 B du 6 de
cembre 1990, 

1. Prend ni te avec satisfaction des mesures prises par 
le Secretaire general conformement a sa resolution 45/67 B; 

2. Prie le Secretaire general de fournir a la Division des 
droits des Palestiniens du Secretariat les ressources dont elle 
aura besoin, y compris un systeme de traitement electroni
que de l'information, et de veiller ace qu'elle continue de 
s'acquitter des taches enumerees au paragraphe 1 de la reso
lution 32/40 B, a l 'alinea b du paragraphe 2 de la resolution 
34/65 D, au paragraphe 3 de la resolution 36/120 B, au 
paragraphe 3 de la resolution 38/58 B, au paragraphe 3 de la 
resolution 40/96 B, au paragraphe 2 de la resolution 42/66 B 
et au paragraphe 2 de la resolution 44/41 B, en consultation 
avec le Comite pour l'exercice des droits inalienables du 
peuple palestinien et sous sa direction; 

3. Prie egalement le Secretaire general de veiller a ce 
que le Departement de !'information et les autres services 
du Secretariat continuent d'aider la Division des droits des 
Palestiniens a s'acquitter de ses taches et a couvrir adequa
tement les divers aspects de la question de Palestine; 

4. Invite tous les gouvernements et organisations a aider 
dans leurs taches le Comite pour l'exercice des droits inalie
nables du peuple palestinien et la Division des droits des 
Palestiniens; 

5. Prend note avec satisfaction des mesures prises par 
les Etats Membres pour celebrer chaque anne-.e, le 29 no-
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vembre, la Journee internationale de solidarite avec le peu
ple palestinien. 

C 
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Ayant examine le rapport du Comite pour l'exercice des 
droits inalienables du peuple palestinien", 

Prenant note, en particulier, des renseignements qui figu
rent aux paragraphes 75 a 86 de ce rapport, 

Rappe/ant ses resolutions 45/67 C et 45/68 du 6 decem
bre 1990, 

Convaincue que la diffusion, a l'echelle mondiale, d'in
formations exactes et detaillees et !'action des organisations 
et institutions non gouvemementales demeurent d'une im
portance capitale pour faire mieux connaitre et pour ap
puyer Jes droits inalienables du peuple palestinien a 
l'autodetermination et a la creation d'un Etat palestinien 
independant et souverain, 

1. Prend note avec satisfaction des mesures prises par 
le Departement de !'information du Secretariat conforme
ment a sa resolution 45/67 C; 

2. Prie le Departement de !'information, en etroite coo
peration et coordination avec le Comite pour l'exercice des 
droits inalienables du peuple palestinien, de poursuivre, avec 
la souplesse necessaire, pour tenir compte, le cas echeant, 
de faits nouveaux influant sur la question de Palestine, son 
programme special d'information sur la question de Pa
lestine jusqu'a la fin de l'exercice biennal 1992-1993, en 
s'adressant surtout a !'opinion publique en Europe et en 
Amerique du Nord, et en particulier : 

a) De diffuser des informations sur toutes les activites 
du systeme des Nations Unies concemant la question de 
Palestine, y compris des rapports sur les travaux des orga
nes competents de !'Organisation des Nations Unies; 

b) De continuer a faire paraitre des publications et des 
mises a jour concernant Jes differents aspects de la question 
de Palestine, y compris les violations par Israel des droits de 
l'homme du peuple palestinien et des autres habitants arabes 
des territoires occupes signalees par Jes organes competents 
de I 'Organisation; 

c) D'etoffer sa documentation audiovisuelle sur la ques
tion de Palestine, notamment en produisant lui-meme des do
cuments; 

d) D'organiser ou aider a organiser a !'intention des 
journalistes des missions d'information dans la region, no
tamment dans les territoires occupes; 

e) D'organiser a !'intention des journalistes des collo
gues internationaux, regionaux et nationaux. 
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46/75. Conference internationale de la paix sur le Moyen
Orient 

L 'Assemblee generale, 

Ayant examine le rapport du Secretaire general du 8 no
vembre 1991 '°, 

Ayant entendu la declaration faite le 21 novembre 1991 
par le chef de la delegation d'observation de la Palestine60

, 

Soulignant qu'un reglement global du conflit au Moyen
Orient, au creur duquel se trouve la question de Palestine, 
contribuerait pour beaucoup a la paix et a la securite inter
nationales, 

Consciente que l'idee de convoquer unc Conference in
temationale de la paix sur le Moyen-Orient beneficie d'un 
tres large appui et notant les efforts faits par le Secretaire 
general a cet egard, 

Prenant note de la convocation a Madrid, le 30 octobre 
1991, de la Conference de la paix sur le Moyen-Orient, 

Preoccupee de constater que la situation dans le territotre 
palestinien occupe est de plus en plus grave du fait de la 
politique et des pratiques persistantes d'Israel, Puissance 
occupante, 

Sachant que le soulevement (intifada) du peuple palesti
nien se poursuit depuis le 9 decembre 1987, en vue de mettre 
fin a I 'occupation par Israel du territoire palestinien occupe 
depuis 1967, 

1- Reaffirme qu'il faut d'urgence parvenir a un regle
ment juste et global du conflit arabo-israelien, au creur du
quel se trouve la question de Palestine; 

2. Estime que la convocation d'une Conference intema
tionale de la paix sur le Moyen-Orient, sous Jes auspice,5 des 
Nations Unies et avec la participation de toutes les parties 
au conflit, y ccxnpris !'Organisation de liberation de la Pa
lestine, sur un pied d'egalite, et des cinq membres perma
nents du Conseil de securite, conformement aux resolutions 
du Conseil 242 (1967) du 22 novembre 1967 et 338 (1973) 
du 22 octobre 1973 et aux droits nationaux legitimes du 
peuple palestinien, en particulier le droit a l'autodetermina
tion, servirait la cause de la paix dans la region; 

3. Reaffirme les principes ci-apres qui doivent presider 
a I' etablissement d 'une paix globale : 

a) Retrait d'Israel du territoire palestinien occupe depuis 
1967, y compris Jerusalem, et des autres territoires arabes 
occupes; 

b) Accords garantissant la securite de tous les Etats de 
la region, y compris ceux qui sont nommes dans la resolu
tion 181 (II) du 29 novembre 1947, a l'interieur de fron
tieres sures et intemationalement reconnues; 

c) Reglement du probleme des refugies de Palestine 
conformement a la resolution 194 (III) de l'Assemblee ge
nerale, en date du 11 decembre 1948, et aux resolutions poste
rieures; 

d) Demantelement des colonies de peuplement israe
liennes dans les territoires occupes depuis 1967; 

e) Garantie de la liberte d'acces aux Lieux saints et aux 
edifices et sites religieux; 

4. Se felicite de la convocation a Madrid, le 30 octobre 
1991, de la Conference de la paix sur le Moyen-Orient, qui 
constitue un pas important vers l'instauration d'une paix 
globale, juste et durable dans la region; 

5. Prend note du souhait exprime et des efforts faits en 
vue de placer le territoire palestinien occupe depuis 1967, y 
compris Jerusalem, sous la supervision de !'Organisation 
des Nations Unies durant une periode de transition, dans le 
cadre du proce.ssus de paix; 


